
 

  
 
 

École d’urbanisme et  
d’architecture de paysage 
Faculté de l’aménagement 

 
Prix d’excellence de l’Association des architectes paysagistes 

du Québec 
 
Fondée en 1965, l’Association des architectes paysagistes du Québec (AAPQ) est une 
association professionnelle constituante de l’Association des architectes paysagistes du 
Canada (AAPC/CSLA) et de la Fédération internationale des architectes paysagistes 
(FIAP/IFLA). Par la création de ce prix de premier cycle au programme de baccalauréat 
en architecture de paysage, l’AAPQ souhaite encourager la relève et ainsi enrichir 
l’expertise québécoise en architecture de paysage. 
 
Le prix s’adresse aux personnes étudiantes inscrites dans le programme de 
baccalauréat en architecture de paysage. Le prix est accessible à toutes les personnes 
étudiantes, incluant les personnes non canadiennes. 
 
Montant du prix : 2 500$  
 
Critères d’admissibilité :  
 

• Être inscrit(-e) à temps plein ou réputé(-e) temps plein au programme de 
baccalauréat en architecture de paysage au cours de l’année de l’attribution du 
prix et de la bourse ; 

• Avoir un excellent dossier académique ; 
• Avoir soumis un projet en aménagement reconnu pour son savoir-faire créatif et 

technique. 
 
Comité d'attribution  
 

• La directrice de l'École d'urbanisme et d'architecture de paysage ou une 
personne représentante ; 

• 2 membres désigné(-e)s par la direction. 
 
Calendrier 

• Réception des candidatures entre le 1er mars et le 1er avril à l’adresse 
suivante : bourses-urbapa@umontreal.ca  
Inscrire en objet : Prix d’excellence de l’AAPQ 

• Votre dossier de candidature doit inclure les documents suivants :  
 Relevé de notes non officiel ; 
 Texte de 150 mots sur la motivation de la poursuite des études ; 
 Toute autre documentation jugée pertinente par le(-la) candidat(-e). 

• Annonce de la personne lauréate : Avril 
• Reconnaissance lors de l’EFFA : Mai 
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